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ART. 6 N° CL24

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

AMENDEMENT
N° CL24

présenté par
 M. Latombe,  M. Fuchs, Mme Bergantz, Mme Brocard et M. Martineau

----------

ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« cent quatre-vingts jours, qui court à compter de la certification de l’état ou du mémoire de frais 
par l’autorité judiciaire »

les mots : 

« trente jours, qui court à compter du dépôt ou de la saisie de l’état ou du mémoire de frais par le 
prestataire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proposition de loi n° 2349 entend lutter contre le désengagement des experts judiciaires, en 
instaurant un délai plafond de paiement de 180 jours. Présentée comme une avancée, cette mesure 
fait pourtant peser un risque majeur : celui de légitimer des délais de paiement excessifs, d’aggraver 
la précarisation des experts et de les dissuader de prêter leur concours à la justice, la date de 
certification étant très postérieure à la date du dépôt ou de la saisie du mémoire de frais.
Une telle disposition n’est pas conforme aux directives européennes 2000/35/CE et 2011/7/UE 
relatives à la lutte contre les retards de paiement dans les transactions commerciales, lesquelles 
fixent un délai de règlement de droit commun à 30 jours.
L’amendement se propose donc d’instaurer des conditions de paiement compatibles avec la réalité 
économique des experts judiciaires soumis à des obligations fiscales et sociales, et avec les 
standards européens en matière de délai de paiement.


